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EPREUVE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

1)      Quelles sont les différences entre la responsabilité civile et la responsabilité pénale ? (3 points) 
 
2)      Un niveau 4 peut voir sa responsabilité engagée s’il ne respecte les prérogatives des gens qu’il encadre   
          (ex : emmener un niveau 1 à 35m). Quelle(s) est/sont elle(s) ? Pourquoi ? (3 points) 
 

 
• QUESTION N°2 :  (6 points) 
 
1)      Quelles sont les conditions de candidature au niveau 4 ? (2 points) 
 
2)      Dans quelles conditions les niveaux 4 peuvent-ils faire des baptêmes ? (2 points) 
 
3)      Quelles sont les compétences requises pour se présenter au niveau 4 ? (2 points) 

 
 

• QUESTION N°3 :  (4 points) 
 
1)      Quand est élu un président de fédération, un président de comité régional, un président de club ?  
        (2 points) 
 
2)      Combien de temps dure leur mandat ? (2 points) 
 

 
QUESTION N°4 :  (4 points) • 

 
 
1)      Vous possédez une bouteille de plongée. Quel entretien devez-vous lui faire subir? (2 points) 
 
2)      Quelle est l’équivalence CMAS, d’un plongeur niveau4 ? (1 point) 
 
3)      Quelle est l’équivalence CMAS d’un plongeur niveau 3 ? (1 point) 
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